
 
 

CONDITIONS GENERALES D’ENTREPRISE  
 
 
Mode d’exécution et  règles applicables à l ’entreprise  :  
1 .  Toutes commandes de fourni tures de t ravaux à notre entrepr ise sont  uniquement régies  par les 
présentes  condi t ions générales e t  les  condi t ions part icu l ières écr i tes  du marché approuvées par écr i t  par  
notre en trepr ise,  à l ’exc lus ion de toutes condi t ions générales quelconques de not re c l ientè le.  I l  est  
formel lement entendu qu’aucune des condi t ions  de la présente entrepr ise ne pourra être réputée c lause de 
sty le,  ma i s  qu’e l le  devra  recevoi r  son ent iè re exécut ion.  Chacune des présentes c lauses est  présumée avoi r  
déterminé la conclus ion du contrat .  Nos to lérances,  quel le  qu’en  soi t  la  durée ou la f réquence,  ne pour ront  
êt re considérées comme une accepta t ion d ’une modi f i cat ion aux présentes condi t ions.  Aucun cahier  des  
charges,  dev is  descr ip t i f ,  p lan ou aut re document ne nous est  opposable s ’ i l  ne porte pas la s ignature  de 
l ’adminis t rateur -gérant  de notre  soc iété.  
 
Modif ications  :  
2.  Notre  ent repr ise  n ’apportera  aux t rav aux  qu’e l le  doi t  exécuter  que les  modi f icat ions qui  lu i  auront  été 
prescr i tes par le  c l ient  ou qui  s ’avéreront  nécessai res à ra ison de l ’ex is tence de v ices  cachés qu’e l le  
n ’avai t  pu déceler  lors  de l ’é tabl issement de son devis  ou à ra ison de dégradat ions c ommises par autru i  aux 
ouvrages déjà réal isés.  Ces prestat ions seront  calculées en régie  au sala i re horai re normalement en  
v igueur à la f in  de l ’exécut ion de ces t ravaux modi f icat i fs .  Les matér iaux supplémentai res mis en œuvre 
seront  portés en compte  au c l ient  suivant  nos ta r i fs  habi tuels .  
 
Garant ie après agréation  :  
3.  Du chef  de  nos matér iaux,  not re garant ie  est  l imi tée à cel le que nous pouvons obteni r  de nos  propres  
fournisseurs.  Du chef  de nos prestat ions en main -d’œuvre,  notre  garant ie est  l imi tée  aux v ices cachés  
éventuels  qui  pourra ient  af fecter  les ouvrages qui  nous ont  été conf iés pendant  une durée de deux ans à 
dater  de leur récept ion .  L ’ in tervent ion de notre garant ie est  subordonnée à l ’exécut ion de tous t ravaux  
d ’entret ien et  de réparat ion par  no t re f i rme à  la d i l igence du c l ient .  Toute intervent ion  de t iers  nous dégage 
de toute  responsabi l i té  et /ou de toute garant ie.  
 
Réception  :  
4.  La récept ion de nos t ravaux sera ef fec tuée selon les modes et  à l ’époque prévue au cahier  des  charges  
de l ’entrepr ise ou au présent  bon de commande/bon de l iv ra ison.  A défaut  de  semblables ment ions,  nos 
t ravaux sont  présumés être reçus dès la mise à la d isposi t ion du c l ient  ou de l ’usage qui  en  est  fa i t  par  
celu i -c i ,  d ’une quelconque manière .  
 
Délais  d’exécut ion  :  
5.  Nos déla is  d ’exécut ion sont  f ixés avec une marge de to lé rance de 20% au maximum, en p lus ou en 
moins.  Des  c i rconstances te l les que la grève,  l ’ incendie,  le  br is  de machine,  les problèmes d’organisat ion 
in terne de notre  entrepr ise,  les retards de nos sous -t ra i tants ,  des cond i t ions c l imatologiques défavorables ,  
etc sont  à considérer  comme des hypothèses de force majeure lorsqu’e l les ont  pour ef fet  de retarder ou de 
rendre t rès d i f f ic i le  l ’exécut ion de notre en trepr ise.  Cet te dernière n ’aura pas à établ i r  leur  imprév is ib i l i té ,  
leur  i r rés is t ib i l i té  n i  non plus l ’ impossib i l i té  d ’exécut ion du marché.  Sauf  d isposi t ions cont ra i res dans notre  
cahier  des charges ou dans le présent  bon de commande/bon de l iv ra ison,  nos déla is  sont  toujours calculés 
en jours ouvrables .  N ot re responsabi l i té  en cas  de retard éventuel  ne peut  êt re engagée e t  donner l ieu à 
d’éventuels  dommages - i n térêts  que s i  une mise en demeure d ’entamer ou de poursuivre les t ravaux est  
restée inf ructueuse de notre part  durant  un  déla i  au moins égal  à  un qua r t  du déla i  d ’exécut ion in i t ia lement  
convenu.  
 
Prix  des factures –paiements :  
6.  Sauf  s t ipulat ion expresse contra i re dans le présent  bon de commande/bon de l iv ra ison,  nos t ravaux et  
fourni tu res sont  payables comme sui t  :  30% à la commande et  le  solde à l ’a chèvement .  A défaut  de 
paiement à l ’une des échéances préc i tées,  même part ie l ,  notre entrepr ise se réserve expressément le dro i t  
de suspendre les t ravaux et  fourni tures,  sans  avoi r  à fa i re une que lconque not i f icat ion et  de ne les 
reprendre ensui te qu’après  paiement  intégral  de  ce qui  a déjà été fac turé,  compte tenu de sa d isponib i l i té .  
L’acceptat ion de factures d ’acomptes,  a ins i  que le paiement d ’acomptes sont  expressément  considérés 
comme une agréat ion des ment ions des  factures,  des quant i tés portées en co mpte e t  des t ravaux.  



 
 
 
 Sauf  d isposi t ion contra i re convenue par éc r i t ,  tout  paiement en rémunérat ion de nos t ravaux et 
fourni tu res doi t  êt re ef fectué dans un déla i  de t rente  jours à par t i r  du jour  qui  sui t  ce lu i  de l ’envoi  de nos  
factures  ou de demandes de paiement équivalentes  ;  le  défaut  ou retard de paiement  nous donne le dro i t ,  
de ple in dro i t  e t  sans mise en demeure,  à compter de l ’expi rat ion  du déla i  préc i té ,  au pa iement d ’un inté rêt  
au taux d i recteur te l  que déf in i  par  l ’a r t ic le  2 de  la lo i  du  2 aoû t  2002 concernant  la  lu t te contre le retard de 
paiement dans les t ransact ions commerc ia les,  majoré de sept  points  de pourcentage ar rondi  au demi -point  
de pourcentage supér ieur  ;  de p lus ,  no tre entrepr ise  est  en droi t ,  sans préjudice de son droi t  au  
remboursement des f ra is  judic ia i res conformément aux d isposi t ions du Code Judic ia i re,  de réc lamer à son 
c l ient  un dédommagement ra isonnable pour tous f ra is  de recouvrement per t inents encourus  par sui te  du 
retard  de paiement,  f ixé for fa i ta i rement à 15% de toutes s ommes restant  dues.  
 Le fa i t  pour le c l ient  d ’accepter  une let t re de  change n’en traîne pas novat ion.  
 Nos pr ix  sont  valables 4  semaines à dater  de l ’é tabl issement  de nos dev is  ;  i ls  sont  ensui te  rév isables à  
ra ison notamment des modi f icat ions du coût  des s ala i res,  charges soc ia les,  imposi t ions  ou matér iaux.  
 Nos pr ix  étant  calculés en fonct ion de l ’é tat  du terra in à la date du devis ,  notre ent repr ise se réserve le 
dro i t  de les adapter  uni latéra lement en régie au  sala i re horai re en v igueur à la f in  de l ’entr epr ise s i  celu i -c i  
ou ses abords ont  été modi f iés entre - temps.  (Par exemple,  par le  déplacement d ’une c lôture,  la  modi f icat ion  
du re l ie r  du sol ,  des p lantat ions,  etc . )  
 La f ixat ion de nos pr ix  présume que les t ravaux qui  nous  sont  commandés doivent  êt re ex écutés dans 
un sol  sain,  c ’est -à -d i re  sans eau ni  roches n i  déchets quelconques.  
 
Direction des t ravaux  :  
7.  Travaux sont  exécutés  sous notre d i rect ion ou la d i rect ion de nos délégués.  Le l ient  s ’ in terd i t  
formel lement de donner  des instruct ions à nos prépo sés sur chant ier .  
 En cas d ’acc ident ,  not re responsabi l i té  est  s t r ic tement l imi tée au fa i t  de notre personne l  ou de nos 
fourni tu res.  Le c l ient  assume toujours l ’obl igat ion de garant i r  les personnes et  les b iens contre tous r isques 
d ’ incendie,  de vol  ou de détér io rat ion notamment à la voi r ie  et  aux canal isat ions souterra ines,  par le  
passage de nos véhicules ou ceux de nos sous -t ra i tants  et  préposés.  
 Pour assurer  la  bonne marche du chant ie r ,  no tre c l ient  vei l le  toujours,  sous son ent ière responsabi l i té ,  à  
en assurer  un l ibre accès  ;  à cet  ef fe t ,  i l  doi t  ve i l ler  à mett re à la d ispos i t ion de not re ent repr ise ,  au moins  
deux jours ouvrables avant  le  début  des  t ravaux,  le  p lan de câbles ,  égouts,  canal isat ions,  c i terne à  
combust ib le,  pui ts ,  e tc… dont  i l  nous garant i t  l ’exact i tude des  ment ions  et  des l imi tes.  
 L’absence de remise d ’ in format ions écr i tes par le  c l ient  fa i t  p résumer que notre ent repr ise ne 
rencontrera aucun de ses obstac les durant  le  chant ier .  
 Notre  ent repr ise ne peut  jamais être  tenue de compenser les  conséquences des  t roubles excessi fs  du 
vois inage résul tant  de nos t ravaux à l ’égard de celu i  qui  s ’en  prétend v ic t ime.  
 
Résil iat ion de l ’entrepr ise  :  
8.  En cas de rés i l ia t ion de l ’entrepr ise par le  c l ient ,  le  pr ix  de tous nos t ravaux exécutés,  fourni tures  

fa i tes,  matér iaux  approv is ionnés et  débours  quelconques,  doi t  nous êt re immédiatement payé,  majoré 
d’une indemni té fo r fa i ta i re et  i r réduct ib le de 35% de la valeur des  t ravaux décommandés.  
Semblable volon té de rés i l ia t ion de l ’ent repr ise par le  c l ient  peut  no tamment se dédui re du retard du 
maître d ’ouvrage à donner l ’ordre de commencer les t ravaux p lus d ’un mois après la s ignature du 
contrat  d ’entrepr ise ou de l ’absence de réponse à une requête de l ’en trepr ise aux termes de laquel le 
el le sol l ic i te de pouvoi r  e ntamer l ’exécut ion  de ses t ravaux à une date préc ise.  

 
Lit iges :  
9.  Les t r ibunaux de Nivel les sont  seuls  compétents en cas de l i t iges entre part ies.  Cet te c lause at t r ibut ive  
de jur id ic t ion s ’app l ique même en cas de référés,  de demandes inc identes,  de deman des de garant ie ou en 
cas de p lura l i té  de défendeurs ,  qu’ i l  s ’agisse d ’une act ion exercée en ver tu d ’un cont rat  c iv i l  ou  
commerc ia l ,  ou encore d ’une act ion fondée sur  un quasi -dél i t  en appl i cat ion des ar t ic les 1382 et  suivants 
du Code Civ i l  s i  l ’ in i t ia t i ve  de la p rocédure émane de not re en trepr ise.  
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